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𝐷𝑥,
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𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡2023 ×  𝐶(𝑥,𝑦) × 𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑗(𝑥,𝑦)

 𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡2023  × 𝐶𝐴𝑥

+
(𝐶𝐴𝑥+1 − 𝐶𝐴𝑥) × 𝑦

12
 × 𝑀𝐼𝑁 [1 + (

𝐼𝑆𝐷(𝑥;𝑦)

𝐼𝑆𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
− 1) × 75% ; 

𝐼𝑃𝐶𝐷𝑥;𝑦

𝐼𝑃𝐶𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
]

 



 

𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡2023 ×  𝐶(𝑥,𝑦) × 𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑗(𝑥,𝑦)

 𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡2023  × 𝐶𝐴𝑥

+
(𝐶𝐴𝑥+1 − 𝐶𝐴𝑥) × 𝑦

12
 × 𝑀𝐼𝑁 [1 + (

𝐼𝑆𝐷(𝑥;𝑦)

𝐼𝑆𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
− 1) × 75% ; 

𝐼𝑃𝐶𝐷𝑥;𝑦

𝐼𝑃𝐶𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
]

 

𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈2024 ×  𝐶(𝑥,𝑦) ×  𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑗(𝑥,𝑦)

 𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈2024  × 𝐶𝐴𝑥

+
(𝐶𝐴𝑥+1 − 𝐶𝐴𝑥) × 𝑦

12
 × 𝑀𝐼𝑁 [1 + (

𝐼𝑆𝐷(𝑥;𝑦)

𝐼𝑆𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
− 1) × 75% ; 

𝐼𝑃𝐶𝐷𝑥;𝑦

𝐼𝑃𝐶𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
]

 

𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈2025 ×  𝐶(𝑥,𝑦) ×  𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑗(𝑥,𝑦)

 𝐷𝑈𝐷(𝑥;𝑦) = 𝐷𝑈2025  × 𝐶𝐴𝑥

+
(𝐶𝐴𝑥+1 − 𝐶𝐴𝑥) × 𝑦

12
 × 𝑀𝐼𝑁 [1 + (

𝐼𝑆𝐷(𝑥;𝑦)

𝐼𝑆𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
− 1) × 75% ; 

𝐼𝑃𝐶𝐷𝑥;𝑦

𝐼𝑃𝐶𝐶𝑅𝑀𝐴𝐷
]
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Prestation jusqu’au 31 décembre 2024

Prestation à partir du 1er janvier 2025
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𝐷𝑥,

 



 

 

 

• 

• 

•  

 



 

 

 

• 

• 

1 La Visite Technique se fera pour une (1) plaque FTTH et mettra en évidence les caractéristiques techniques nominales des typologies 

ainsi que les processus d’accès aux équipements. La signature des Plans de Prévention se fera lors de cette visite et sera un prérequis 

pour pouvoir effectuer les travaux de Pénétrante PM par le Client. Une (1) Visite Technique devra obligatoirement être faite avant les 

premiers travaux réalisés par le Client. D’autres Visites Techniques peuvent être commandées par le Client, notamment en cas de 

présentation par ce dernier de nouveaux sous-traitants n’ayant pas assistés à la 1ère Visite Technique. 

2 La Visite Technique se fera pour une (1) plaque FTTH et mettra en évidence les caractéristiques techniques nominales des typologies 

ainsi que les processus d’accès aux équipements. La signature des Plans de Prévention se fera lors de cette visite et sera un prérequis 

pour pouvoir effectuer les travaux de Pénétrante PM par le Client. Une (1) Visite Technique devra obligatoirement être faite avant les 

premiers travaux réalisés par le Client. D’autres Visites Techniques peuvent être commandées par le Client, notamment en cas de 

présentation par ce dernier de nouveaux sous-traitants n’ayant pas assistés à la 1ère Visite Technique. 
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http://www.insee.fr/
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http://www.insee.fr/

